


Le programme s’inscrit dans les résultats D
du Cadre d’assistance des Nations Unies
(UNDAF) du Maroc pour la période
2007-2011 relatif à l’atteinte de «progrès
significatifs en matière d’égalité de genre,
de protection des droits des femmes et des
filles et de participation à la vie publique,
politique, économique, sociale et culturelle».
Il vise à prévenir et à protéger les femmes
et les filles de toutes formes de violences
(physique, verbale, psychologique, sexuelle,
trafic, économique) en faisant le lien avec
leur état de pauvreté et de vulnérabilité.

Le programme met l’accent sur les processus
de planification, de programmation et de
budgétisation sensible au genre et sur la
promotion d’une culture de l’égalité à même
de transformer les rapports sociaux de genre.
Il appuie les efforts du Maroc dans la
promotion des Droits Humains des Femmes
et des Filles (DHFF) et s'inscrit dans
l’évolution du pays vers la démocratie, la
modernisation, les avancées en matière de
décentralisation et enfin l’Initiative Nationale
de Développement Humain (INDH).














